Régie de l'énergie

Dossier R-3565-2005.

Demandeurs en intervention: l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.).

A F F I D A V I T

Je soussigné Jean-Claude Deslauriers, ingénieur, domicilié et résidant au 2850, Croissant Alma, dans la Ville de Laval, étant dûment assermenté, déclare solennellement ce qui suit:

1.
J'agit comme expert et conseiller des demandeurs en intervention l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) et Stratégies Énergétiques (S.É.) au présent dossier.

2.
Mon curriculum vitae est joint à la présente sous la cote SÉ-AQLPA-1, Document 3.

3.
Étant donné que la preuve d'Hydro-Québec fait elle-même état de la production décentralisée comme étant une constituante du réseau à automatiser (HQD-1, Doc. 1, p. 6), étant donné que la facilitation de l'intégration de cette production est énumérée parmi les avantages que cette automatisation procurera (HQD-1, Doc. 1, pp. 15-16), on ne peut que conclure qu'Hydro-Québec a déjà conçu son projet au présent dossier en fonction des caractéristiques à venir de cette production décentralisée.

4.
La technologie de l'îlotage automatisé de parties du réseau de distribution est déjà mise en place, sur une base ponctuelle, dans plusieurs pays.

5.
Hydro-Québec n'énumère pas clairement selon quels critères les lignes faisant partie du projet d'automatisation ont été choisies, ni ne dresse de portrait clair de leur localisation.  Or, la localisation des projets d'automatisation était une préoccupation importante de la Régie dans sa décision D-2004-47 au dossier R-3492-2002 phase 2, pages 77-78.  Dans l’état actuel du dossier, l’information fournie par le Distributeur n’est pas suffisante pour déterminer quels ont été les critères de sélection des lignes ni évaluer la pertinence de ces critères.  On ignore aussi si l'objectif d' «une intégration plus facile de la production décentralisée» (HQD-1, Doc. 1, p. 16) a ou non fait partie des critères de localisation.

	
	Et j'ai signé :



	Déclaré solennellement devant moi, à Montréal, ce 2 mai 2005 :


	Jean-Claude Deslauriers


